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PROGRAMME

Vocation principale : Dominante habitat
Nombre de logements minimum à créer : 56 logements 
Forme(s) urbaine(s) : Habitat individuel, groupé ou collectif
Hauteur maximale : RdC + 2 niveaux + combles / attique
Programmation : Secteur prioritaire (1)

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

Accessibilité et déplacements : 
> Aménager deux accès sur la rue Bellevue de la Madeleine 
et un accès sur l’impasse des Pommiers. Un accès pourra 
éventuellement être réalisé sur la rue des Amandiers.
> Garantir l’accessibilité de l’ensemble de la zone.
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame 
viaire.

Organisation de l’urbanisation : 
> Implanter les constructions de façon : à optimiser les apports 
solaires et à assurer l’intimité des ménages. 
> Réaliser une aire de collecte des ordures ménagères. 
> Prévoir éventuellement une aire de jeux ou de loisirs. 

Patrimoine bâti et végétal : 
> Respecter l’environnement bâti et le caractère patrimonial.
> Préserver les talus existants en frange sud de la zone.

Opération d’aménagement d’ensemble respectant le phasage par zone

FICHE D’IDENTITÉ DU SECTEUR

Zonage du PLUi : 1AUH
Surface : 31 299 m²
Vocation actuelle de la zone : Parcelles naturelles 
Propriété :  Maîtrise communale (zone 1) / Maîtrise privée            
(zones 2 et 3)
Présence des réseaux en capacité suffisante : oui

Secteur Le Verger - Morlaix
Orientation d’aménagement et de programmation

Légende :


